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1) Méthodologie générale 

1.1. Contexte 

Le dispositif d’évaluation des incidences Natura 2000, codifié aux articles L.414.4 et suivants et 

R.414-19 et suivants du code de l’environnement, résulte de la transposition de la directive communautaire 

92/43 dite « Habitats, Faune, Flore ». 

Le décret n°2010-368 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 a introduit une liste 

nationale de programmes, projets ou interventions qui doivent faire l’objet d’une évaluation des incidences 

sur les sites Natura 2000. Le 15ème alinéa de l’article 1er précise que « la délimitation des zones de lutte 

contre les moustiques prévue à l’article 1er du décret n°65-1046 du 1er décembre 1965 modifié pris pour 

l’application de la loi n°64-1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques » est 

soumise à l’obligation d’évaluation des incidences Natura 2000, que le territoire couvert ou que la 

localisation géographique soient situés ou non dans le périmètre d’un site Natura 2000. 

La circulaire du 15 avril 2010 précise que le dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 est établi 

par le pétitionnaire. Son contenu doit être proportionné à l’importance de l’opération et aux enjeux de 

conservation des habitats et des espèces en présence. 

L’objet de l’évaluation des incidences Natura 2000 est de déterminer si l’activité portera atteinte aux 

objectifs de conservation des habitats et espèces végétales et animales ayant justifié la désignation du 

site. L’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 est proportionnée à l’importance du document 

ou de l’opération et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence. Le contenu de 

l’évaluation d’incidences, visé à l’article R.414.23 du code de l’environnement est variable selon l’existence 

ou l’absence d’incidence. 

1.2. Méthode 

La démarche suivie dans le présent dossier pour évaluer les incidences des opérations de lutte contre les 

moustiques au titre de Natura 2000 s’appuie sur le Guide méthodologique édité par le Préfet de la Région 

Poitou-Charentes en janvier 2012 (Cf. Annexe 8). Cette analyse est construite en 7 étapes : 

 Evaluation préliminaire : 

 Etape 1 : En quoi consiste le projet ?  

 Etape 2 : Où se situe le projet par rapport au réseau Natura 2000 ?  

 Etape 3 : La zone d’influence du projet se superpose-t-elle à un site Natura 2000 ?  

 Evaluation approfondie : 

 Etape 4 : Quels sont les espèces et les habitats susceptibles d’être affectés ?  

 Etape 5 : Quelles sont les incidences du projet sur les sites Natura 2000 ?  

 Etape 6 : Quelles sont les mesures à prendre pour supprimer ou atténuer les effets significatifs ?  

 Etape 7 : Comment conclure sur la nature des effets générés par le projet ? 
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2) Etape 1 : présentation du projet 

2.1. Cadre historique des incidences éventuelles sur le réseau trophique 

Les moustiques sont des insectes qui peuvent être très vulnérants par leurs piqûres envers l’Homme et 

les animaux. Des proliférations excessives de Culicidés (famille des moustiques) peuvent engendrer une 

« gêne » importante auprès de la population. Cet « inconfort » s’exprime souvent par une demande 

sociale des habitants auprès des collectivités.  

Lorsque la « nuisance » ressentie est répétée et durable, des actions incontrôlées peuvent être mises en 

œuvre à titre individuel (domestique) ou collectif, dans le cadre des pouvoirs de police des maires en 

matière d’hygiène et de salubrité publique (Cf. Annexe 9). Dans ces cas, les produits utilisés et leurs 

applications ne sont pas encadrés et peuvent engendrer des risques pour la santé des personnes et un 

risque de pollution de l’environnement. 

Ainsi dès 1958, en Méditerranée, une mission interministérielle d’aménagement du territoire dite « Mission 

Racine » décide d’engager autour de Montpellier des opérations de démoustication pour permettre le 

développement de vastes programmes d’aménagements touristiques. La France est l’un des rares pays 

au monde (avec Singapour et Porto Rico) à avoir doté son arsenal réglementaire d’une loi spécifique 

relative à la lutte contre les moustiques (Loi n°64-1246 du 16 décembre 1964 modifiée). 

Dès lors, les résultats et les garanties scientifiques apportés par ces méthodes séduisent les responsables 

de Charente-Maritime qui lancent, en 1968, les premières opérations de démoustication sur La Rochelle. 

En 1969, sous l’impulsion des élus locaux et des responsables de la jeune Chambre économique, les 

opérations de démoustication s’organisent, se structurent puis s’étendent sur le département. Afin de 

garantir une continuité territoriale plus cohérente, les opérations de démoustication se sont étendues 

depuis à la Vendée en 1972, à la Loire-Atlantique en 1976, à la Gironde en 1979 et au Morbihan en 1997. 

La prolifération excessive de moustiques, au-delà du simple dérangement, peut également provoquer des 

situations de « crise sanitaire » du fait des réactions liées à la multiplication des piqûres sur les personnes 

« sensibles » (Hutt, 1996 ; Viniaker, 2005 ; Feuillet, 2006). 

Mais la pullulation des moustiques, en l’absence de régulation naturelle, peut également constituer une 

entrave au développement du tourisme qui représente une activité économique importante pour le 

département notamment sur les zones littorales.  
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(Source Ministère de 

l’économie- Direction Générale 

des entreprises-Mémento du 

Tourisme-Edition 2016) 

Estimation du chiffre d’affaires 

annuel lié au tourisme 

(en millions d’Euros) 

Estimation du nombre annuel de 

nuitées 

(en millions) 

MORBIHAN  1000 22,8  

LOIRE-ATLANTIQUE  3200 21,8  

VENDÉE  2060 28,2  

CHARENTE-MARITIME  1 600 35,5  

GIRONDE  1800 22,7  

 

2.2. Cadre entomologique 

Bio-écologie des moustiques  

Les moustiques sont des insectes de l’ordre des Diptères (mouches, moucherons et moustiques). Ils se 

différencient des mouches, tipules et chironomes par des critères morphologiques comme leurs antennes 

longues et plumeuses ou leurs pièces buccales (trompe), mais aussi par leur écologie et leur 

comportement. 

Leur cycle de développement est basé sur une phase larvaire aquatique obligatoire à l’issue de laquelle 

une vraie métamorphose (insectes holométaboles) permet aux imagos (adultes sexués) d’émerger. Ces 

différentes phases de développement sont de durées variables et dépendent en premier lieu de la 

température pour les larves ; pour une même espèce, par exemple Aedes detritus (sensu largo), la durée 

de développement des larves peut durer 3 mois entre l’automne et le printemps et seulement 

5 jours en été (Cf. Annexe 10 - Biologie des moustiques - cycle de développement). 

Il existe plus de 105 espèces de moustiques en Europe et plus de 3 500 espèces dans le monde. Parmi 

les 67 espèces de moustiques présentes en France, 36 espèces sont recensées sur la façade atlantique, 

appartenant principalement aux genres Aedes, Anopheles, Culiseta et Culex. Ces moustiques sont tous 

très différents (bio-écologie, comportement, phénotype). Le tiers de ces espèces (12) est particulièrement 

vulnérant car fortement anthropophile, c’est à dire que les femelles piquent préférentiellement un humain 

pour assurer leur cycle de reproduction.  

En zone tempérée, la survie durant la période hivernale défavorable est assurée selon différentes 

modalités en fonction des espèces. Pour certaines espèces des genres Culex et Anopheles, les femelles 

hivernent dans les habitations (caves, greniers, granges) ou les cavités naturelles (grottes, creux d’arbres, 

http://www.cnev.fr/index.php/publications-et-outils
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amas de végétation). Dans ce cas les moustiques adultes vivent plusieurs mois. Certaines larves de 

Culiseta survivent dans l’eau, même sous la glace. Pour les Aedes, l’œuf est le stade hivernant qui résiste 

au froid et à l’assèchement (Marjolet, 1977). 

L’éclosion des œufs est obligatoirement liée à la présence d’eau liquide. Néanmoins les milieux 

aquatiques permanents ou temporaires favorables ont toujours un régime lentique ; les larves de 

moustiques ne se développent pas dans les eaux courantes (Schaffner, 2001).  

Les Culex et les Anopheles pondent leurs œufs à la surface de l’eau à partir du printemps, respectivement 

groupés en nacelles et isolés (équipés de flotteurs). Pour ces espèces, l’éclosion se produit presque 

immédiatement. Les Aedes et certains Culiseta pondent leurs œufs isolément à sec sur le sol ou sur la 

végétation. Dans ce cas, les œufs peuvent résister de plusieurs mois à plusieurs années en attendant les 

conditions d’éclosion liées à la submersion. Sur la façade atlantique, les remises en eau des gîtes larvaires 

temporaires peuvent être liées aux marées, aux précipitations, aux crues de rivières et de fleuves (effets 

marqués des bassins versants), aux remontées de nappes ou aux manipulations hydrauliques humaine 

pour les besoins des activités traditionnelles de production (saliculture, aquaculture), de loisirs (chasse) 

ou de conservation (Réserves et sites d’intérêt écologique). 

La famille des Culicidés comporte une majorité de genres dont les seules femelles ont un comportement 

hématophage (se nourrissant de sang) qui leur procure les ressources en protéines nécessaires pour 

assurer la production des œufs (pour certaines espèces, un caractère autogène permet d’assurer une 

première ponte sans repas sanguin).  

Comportement des moustiques  

Le comportement de chaque espèce est différent. Du point de vue de l’agressivité certaines espèces 

piquent à l’intérieur (Culex pipiens) ou à l’extérieur des bâtiments (Aedes detritus). Chaque espèce 

manifeste ses préférences pour exercer leur nuisance en continue toute la journée ou très ponctuellement 

à l’aube, au crépuscule ou la nuit (Rioux, 1958). 

Chaque espèce exprime ses choix trophiques pour ne piquer que les oiseaux, les batraciens ou les reptiles 

et ne présente alors aucun risque pour l’Homme (certains Culex et Culiseta). Certaines espèces ont un 

spectre alimentaire plus large (opportuniste) alors que les Aedes présentent une préférence marquée pour 

l’Homme. La dynamique des espèces est également variable. Certaines espèces sont univoltines (une 

seule génération annuelle - Aedes rusticus) et d’autres peuvent être extrêmement prolifiques avec 

plusieurs générations par an en fonction de la dynamique des milieux (Aedes caspius et Aedes cantans 

par exemple) (Gabinaud, 1975 ; Schaffner, 2001 ; Becker, 2010). 

Du point de vue de leur mobilité, certaines espèces sont très sédentaires en milieu urbain ou forestier 

(Aedes rusticus, Culex pipiens et Aedes albopictus) ne se déplaçant pas sur plus de quelques centaines 

de mètres, alors que d’autres espèces peuvent se déplacer sur plusieurs kilomètres (Aedes sticticus, 

Aedes vexans ; jusqu’à 50 km pour Aedes caspius) à la recherche de leur hôte, attirées par les 

dégagements importants de CO2, notamment liés à la respiration (Sinègre, 1974). Des migrations 

massives et ponctuelles peuvent conduire à des dépassements de seuils « épidémiques ». 
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Limites de la régulation par les prédateurs naturels 

Les moustiques, aux différents stades de leur développement, peuvent constituer des proies pour de 

nombreux prédateurs - le plus souvent opportunistes -, cependant pour aucun d’entre eux, ils ne 

constituent une ressource trophique à la base de leur alimentation, dont la survie de leur espèce pourrait 

dépendre.  

En phase aérienne, les moustiques adultes ne représentent qu’une part aléatoire et marginale de la 

ressource alimentaire des prédateurs tels que les oiseaux ou les chauves-souris (Becker, 2003). Si 

certaines espèces de chauve-souris peuvent ingurgiter jusqu’à 600 moustiques par nuit, ce prélèvement 

par prédation reste proportionnellement faible (de l’ordre de 1%). Ainsi la pression de prédation sur les 

moustiques adultes n’est significativement pas suffisante pour permettre un contrôle des populations en 

cas de pullulation. Il est néanmoins essentiel de protéger toutes ces espèces auxiliaires, qui 

participent à une certaine régulation. 

En phase aquatique, la prédation des larves de moustiques s’exerce par les invertébrés aquatiques d’eau 

douce tels que les larves d’odonates, les larves d’hétéroptères, les arachnides aquatiques et certains 

batraciens et poissons. Dans certaines régions d’Afrique, une lutte active par l’élevage de poissons 

larvivores est pratiquée de façon efficace. Les espèces utilisées sont notamment la gambusie (gambusia 

affinis) et le guppy. La carpe est également connue pour intégrer les larves de moustiques dans son 

régime alimentaire. En Asie, des copépodes (petits crustacés) sont élevés pour réguler les larves de 

moustiques dans les réserves d’eau potable. Dans les bassins d’agréments, l’utilisation de prédateurs 

naturels tels que les poissons rouges (goldfish) peuvent être des solutions ponctuelles intéressantes, mais 

non transposables en milieu naturel, notamment certains milieux temporaires qui ne permettent pas leur 

maintien à cause des asséchements fréquents. 

En milieu salé ou saumâtre, les prédateurs sont les crevettes, gammares et autres micro-crustacés. Or, 

les densités importantes de larves de moustiques du genre Aedes, supérieures à 5 larves par litre d’eau 

et s’élevant parfois à plus de 500 larves par litre, sont principalement rencontrées dans des gîtes non 

colonisés par les prédateurs naturels. Sur la façade atlantique, il s’agit par exemple de mares temporaires 

et de dépressions humides dans les secteurs de schorre qui subissent des alternances d’assèchements 

et de remises en eau peu favorables à l’installation d’une faune prédatrice abondante. 

Il existe par ailleurs quelques espèces de moustiques (Toxorynchites sp., Lutzia sp.,) dont les larves sont 

d’efficaces prédatrices des larves d’autres moustiques. Cependant, ces espèces sont essentiellement 

réparties dans les régions tropicales et subtropicales et sont de fait absentes en Europe. 

En conséquence, il n’existe pas de régulation naturelle efficace pour faire face aux pullulations de 

moustiques vulnérants - pour l’Homme et les animaux -, qui sont considérés comme cibles des 

programmes de régulation mis en œuvre par les autorités publiques. 
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Les espèces cibles  

Dans le département de la Loire-Atlantique, 35 espèces de moustiques sont recensées, 21 ont été 

inventoriées sur le territoire de Cap Atlantique en 2022. Compte tenu de ces spécificités entomologiques, 

seules 7 espèces (2 majoritaire du genre Aedes dont Aedes detritus et Aedes caspius), qui ont la capacité 

d’exercer une nuisance collective, ont font l’objet d’une surveillance permanente et d’une régulation.  

Les produits antilarvaires utilisés en 2022 

Conformément à l’article 5 de l’arrêté préfectoral, le biocide exclusivement utilisé est un bio-larvicide 

d’origine naturelle dont la substance active est issue d’une bactérie naturelle du sol (non OGM) 

sélectionnée pour son action exclusive sur les larves de Diptères (mouches et moustiques) : le Bacillus 

thuringiensis variété israelensis, (Bti, sérotype H14).  

Seule la souche de Bti AM 65-52, distribuée sous licence VectoBac©, et approuvée par les instances 

européennes (Directive 2011/78/UE de la Commission Européenne du 20 septembre 2011 modifiant la directive 

98/8/CE du Parlement européen et du Conseil aux fins de l’inscription de Bacillus thuringiensis sous-espèce 

israelensis, sérotype H14, souche AM65-52, en tant que substance active à l’annexe I de ladite directive) a fait 

l’objet d’études d’évaluation de son incidence, notamment dans le cadre des travaux menés en 

collaboration entre l’INRA et l’EID Atlantique entre 1998 et 2014. 

Les protéines contenues dans le larvicide sont ingérées par la larve de moustique et se 

transforment en toxines, en milieu alcalin, sous l’action d’enzymes intestinales. Ce mode d’action 

spécifique lui confère une très grande sélectivité, mais nécessite également l’attention particulière des 

applicateurs pour optimiser son efficacité qui reste soumise à de nombreux facteurs environnementaux 

(température, luminosité, vitesse de sédimentation). 

A l’issue l’expérimentation scientifique conduite par l’EID Atlantique, les dosages utilisés sont adaptés aux 

densités larvaires rencontrées, aux conditions de température de l’eau et à la présence éventuelle de 

couvert végétal. Ils sont largement inférieurs aux doses homologuées (minimum appliqué à 250 g/ha, 

moyenne appliquée à 400 g/ha pour une dose homologuée qui s’élève à 1 kg/ha) et faisait de l’EID 

Atlantique un pionnier dans ce domaine au niveau européen. 

La formulation utilisée est un granulé auto-dispersible dans l’eau à 37,4% de substance active. La 

consommation de biocide moyenne, à l’échelle du territoire (2012-2022) est de 67.84 kg de VectoBac®WG 

(minimum en 2012 :46,65 kg de VectoBac®WG ; maximum en 2018 : 98,85 kg de VectoBac®WG). 
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Tableau du produit biocide utilisé dans le cadre des traitements anti-larvaires  

Substance active 
Nom 

Commercial 

Doses 
maximales 
autorisées 

Doses 
utilisées  

% de matière 
biologique 
(substance 

active) 

Type de 
formulation 

Larvicide d’origine biologique à 
base de Bti (Bacillus thuringiensis 

var. israelensis- sérotype H14, 
souche AM 65-52) 

VectoBac®WG 1 kg / ha 
0,4 à 1  
kg / ha 

37,4% 
Granulé 

auto-
dispersible 

 
A Noter : Ce larvicide biologique est utilisé dans tous les types de milieux ; il agit uniquement par 

ingestion ; faible diffusion latérale dans l’eau du gîte larvaire.  

Observations particulières : produits non-toxiques, exempts de classement ; aucune protection, ni 

information particulière nécessaire ; les différentes formulations techniques du VectoBac® bénéficient du 

label BIO AB délivré par ECOCERT pour une utilisation en agriculture biologique (Cf. Annexe 11 Label 

ECOCERT). 

2.3. Les enjeux 

Les moustiques sont également les premiers vecteurs de maladies au monde en nombre d’espèces, 

d’agents pathogènes transmis et de personnes affectées. Ainsi, conformément à l’avis de l’Expertise 

collégiale (Fontenille, 2009), réalisée à la demande conjointe de 5 Ministères français (Santé, Recherche, 

Agriculture, Environnement et Intérieur), tous les moustiques sont aujourd’hui considérés comme vecteurs 

potentiels de maladies. La notion de Lutte Anti-Vectorielle (L.A.V.) a été requalifiée. Les opérations de 

régulation des moustiques locaux (y compris leur surveillance) engagées pour du « confort » et du 

développement touristique sont aujourd’hui des actions de prévention sanitaire en agissant de façon 

significative pour diminuer les risques de transmission de maladies. 

Dans le cadre des évolutions climatiques envisagées par les modèles du Groupe d’experts 

Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat (G.I.E.C.), il est actuellement difficile de prévoir qu’elle sera 

la réaction des espèces locales de moustiques (répartition, dynamique de population, compétences et 

capacités vectorielles) en lien avec la circulation de nouveaux agents pathogènes, pour lesquelles 

certaines espèces autochtones sont reconnues compétentes.  

Près de 50% des moustiques inventoriés sur le territoire d’intervention de Cap Atlantique présentent des 

compétences vectorielles connues et certains sont des vecteurs effectifs. Par exemple, Aedes detritus est 

vecteur effectif de la myxomatose et présente des compétences pour la transmission des virus de la 

dengue et du chikungunya. 
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Pour la première fois en 2010, des cas autochtones de dengue (2 cas) et de chikungunya (2 cas) ont été identifiés 

en métropole dans les départements des Alpes-Maritimes et du Var, soulignant ainsi la possibilité de voir se 

développer ces maladies dans les départements où le vecteur, Aedes albopictus, est implanté. En 2012, pour la 

première fois depuis l’épidémie majeure de 1927-1928, un cas mortel de dengue a été diagnostiqué en Grèce. Entre 

2013 et 2014, les Antilles françaises et plus largement le continent américain ont découvert les premières épidémies 

de chikungunya. 

En 2014, de nouveaux cas autochtones de dengue ont été déclarés dans le Var et les Bouches-du-Rhône, et pour 

la première fois en métropole un foyer de cas groupés à Montpellier (Hérault). En 2015, un nouveau foyer de cas 

autochtones de dengue (6) a été observé à Nîmes dans le département du Gard. La vulnérabilité de la métropole se 

confirme en lien avec l’extension du territoire colonisé par le moustique vecteur Aedes albopictus (« moustique 

tigre »), son extension s’accélérant vers l’Ouest et le Nord, notamment avec son implantation en Ile-de-France (Val-

de-Marne-94 et Hauts-de-Seine-92). 

En 2016, l’activité a été particulièrement soutenue à cause du nombre de cas importés de virus zika, contre lequel 

l’OMS a lancé une alerte sanitaire sur l’Europe, compte tenu de son impact sur les malformations fœtales. 

En 2017, un foyer de 15 cas de chikungunya s’est déclaré dans le Var, alors que plus de 400 cas ont été 

identifiés en Italie, notamment dans la région de Rome. Au-delà du risque sanitaire (au sens strict) lié à ce 

« nouveau » vecteur, le comportement agressif et vulnérant d’Aedes albopictus est connu pour générer des 

nuisances importantes sur les nouvelles communes colonisées. « L’absence » relative de moustiques sur ces 

territoires amplifie la perception de la nuisance et engendre une nouvelle demande sociale qu’il est nécessaire 

d’appréhender en parallèle de la gestion du risque sanitaire. 

 

2.4. Les opérations mises en œuvre par Cap Atlantique en 2022 

2.4.1. Liste des communes concernées les interventions 

L’ensemble du territoire des communes listé ce dessous est intégré dans le dispositif de lutte, soit 32200 

ha : 

-  ASSERAC  

-  BATZ-SUR-MER  

-  GUERANDE  

-  HERBIGNAC 

-  LA BAULE-ESCOUBLAC  

- LA TURBALLE  

-  LE CROISIC  

-  LE POULIGUEN  

-  MESQUER  

-  PIRIAC 

-  SAINT-LYPHARD 

-  SAINT-MOLF  

 

http://www.eidatlantique.eu/page.php?P=147
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2.4.2. Les habitats favorables à la prolifération des moustiques 

Les marais exploités, entretenus et gérés par l’Homme, ne sont en général pas favorables au 

développement des moustiques. 

Les activités humaines en zones humides (agriculture, saliculture, aquaculture et loisirs) ont un impact 

direct sur les milieux. L’entretien des structures et des ouvrages hydrauliques permet aux exploitants de 

gérer les niveaux d’eau. En dehors de quelques exceptions, ces gestions permettent de limiter très 

fortement le développement de gîtes larvaires.  

Les études scientifiques ont démontré la corrélation entre les lieux de pontes des moustiques et la 

végétation (niveaux écologiques), dont la répartition est influencée par plusieurs facteurs dont la nature 

des sols, leur humidité et leur salinité (Gabinaud, 1975). Par l’intermédiaire de cartes écologiques, basées 

sur la présence de végétations spécifiques, il est possible de localiser des gîtes larvaires potentiels des 

espèces de moustiques dans les marais (cartes au 1/5000ème).  

Sur la base de ces éléments, la répartition des moustiques permet d’établir un diagnostic sur l’état de 

fonctionnement du marais et d’évaluer l’impact et les conséquences des gestions hydrauliques sur le 

milieu (déversements, inondations, recolonisation végétale et fermeture de marais). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Compte tenu de l’étendue des zones humides présentes sur le département et de leur proximité avec les 

zones urbanisées et principalement touristiques (7% de la population du département se concentre sur 

les 12 communes inscrites sur 221 communes en 2019), le territoire de Cap Atlantique est 

particulièrement vulnérable au risque entomologique lié aux moustiques. 
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2.4.3. Les moyens humains et matériels 

Cap Atlantique a mis en œuvre les moyens humains suivants : 

- 4 agents permanents et un agent saisonnier de 4 mois (3.6+0.33 soit 3.93 ETP) 

Afin d’appliquer les traitements anti-larvaires le plus précisément possible en tenant compte de la 

sensibilité des milieux, les traitements sont mis en œuvre exclusivement manuellement, par voie 

terrestre (appareils à dos à pression entretenue).  

Si nécessaire, les services de démoustication de CAP Atlantique sont autorisés à procéder d’office aux 

interventions, conformément à la loi n°64-1246 du 16 décembre 1964 modifiée. Cependant, 

l’inaccessibilité physique liée à l’embroussaillement peut remettre en cause la mise en œuvre des 

interventions (prospections, traitements et contrôles). 

2.4.4. Les actions réalisées 

Pour lutter contre les moustiques piqueurs, plusieurs types d’actions complémentaires ont être mises en 

œuvre par Cap Atlantique :  

La prévention par des actions de sensibilisation et de communication ciblées et adaptées. 

La mobilisation sociale (anciennement appelée « éducation sanitaire ») est une composante essentielle 

de la stratégie de lutte. Les actions sont ciblées, en fonction des objectifs de prévention ou de lutte, en 

direction des institutions, des professionnels et du grand public. 

Différentes actions d'expertise et de conseil sont conduites : 

▪ Régulation des moustiques anthropophiles par des traitements anti-larvaires ciblés ; 

▪ Conseils de gestion hydraulique préventive auprès des gestionnaires d’espaces naturels ; 

▪ Echanges et collaboration avec les structures animatrices des sites Natura 2000 ; 

▪ Conseils auprès des services d’hygiène des villes ; 

▪ Expertise pour le compte d’établissements ou de gestionnaires privés (Syndics HLM, Parc 

d’activités,). 

 

La lutte physique par élimination des gîtes larvaires et la gestion des niveaux d’eau  

Les agents réalisent des diagnostics fonctionnels des réseaux hydrauliques et participent à la réflexion 

des programmes d'entretien et de restauration des marais des propriétaires et gestionnaires, publics et 

privés.  

Les objectifs sont de rendre indisponibles les zones de pontes par suppression ou immersion des gîtes 

larvaires potentiels et de réduire la fréquence des éclosions par une gestion hydraulique concertée afin 

de limiter le phénomène « assèchement - remise en eau ».  
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En milieu urbain, il s’agit de couvrir les récupérateurs d’eau de pluie et d’évacuer l’eau stagnante des 

récipients (coupelles). Il s’agit également de veiller à l’étanchéité des vides sanitaires ou de fermer les 

fosses septiques conformément aux dispositions du règlement sanitaire départemental (Cf. Annexe 12 - 

Les gestes simples à pratiquer pour limiter la prolifération des moustiques). 

En milieu naturel, il s’agit généralement de travaux hydrauliques pour favoriser l’écoulement et la 

circulation des eaux tels que l’entretien et le curage de fossés en évitant la création de dépressions 

temporaires. Les habitats concernés sont exclusivement les lagunes côtières, et plus précisément les 

lagunes en mer à marées. Cependant, ces travaux peuvent avoir des impacts sur l’environnement et sont 

soumis à la réglementation de la loi sur l’eau. 

En complément de ces aménagements, la gestion des niveaux d’eau limitant la prolifération de moustiques 

repose sur un principe de renouvellement régulier de l’eau pour éviter tout phénomène d’eutrophisation, 

tout en maintenant un niveau d’eau constant pour permettre l’installation de la faune prédatrice. 

Dans les lagunes côtières, les moustiques du genre Aedes pondent sur les vases asséchées et l’éclosion 

des œufs est provoquée par les remises en eau successives. L’alternance des assèchements et des 

remises en eau conduit donc à la fois à l’augmentation des surfaces disponibles pour la ponte et au 

déclenchement des éclosions. Les moustiques femelles sont de plus attirées par ces secteurs de ponte 

favorables grâce à des phéromones dégagées par les œufs. Aussi, le principe de maintien des niveaux 

d’eau dans les bassins tout en favorisant le renouvellement de l’eau conduit tout simplement à diminuer 

les zones de ponte et la fréquence des éclosions (Cf. Annexe 13 - Gestion Hydraulique appliquée en 2022 

par les agents de régulation des moustiques). De plus, le maintien d’une qualité et d’une quantité d’eau 

dans les bassins favorise l’installation des prédateurs naturels qui peuvent participer à la « régulation 

naturelle ». 

Cependant, cette gestion ne peut être mise en place que sur des bassins entretenus disposant d’ouvrages 

hydrauliques en bon état de fonctionnement et de gestionnaires sensibilisés, qui peuvent prendre en 

compte l’enjeu de régulation des moustiques, compatible avec les autres objectifs de gestion. D’une façon 

générale, une gestion hydraulique favorable au développement de la biodiversité aquatique est 

défavorable à la prolifération de moustiques. En effet, dans les bassins et mares colonisés par une 

microfaune variée, les larves de moustiques sont présentes en faible densité (inférieure à 5 larves par 

litre) et ne nécessitent pas de régulation supplémentaire. Une gestion hydraulique favorable au 

développement de la microfaune aquatique est donc une action efficace et naturelle de lutte contre les 

moustiques. 

En partenariat avec les professionnels du marais (saliculture, ostréiculture, …) et les associations de 

protection de la nature et pour compléter ces travaux, un travail continu est mené sur la gestion de l’eau 

répondant aux objectifs de démoustication et compatible avec les objectifs de conservation des sites pour 

le maintien de la biodiversité. Il s’agit d’une véritable plus-value écologique limitant les traitements 

larvicides et renforçant le potentiel biologique des milieux aquatiques.  

La prise en compte de la « problématique moustique » dans la gestion des zones humides peut permettre 

de limiter significativement la production larvaire. Dans ce sens, en 2022, la démarche engagée depuis 
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2014, auprès des gestionnaires des sites sensibles (réserves notamment) pour formaliser les modalités 

d’intervention par la signature de protocoles opérationnels a été poursuivie. 

La surveillance permanente des espèces de moustiques et de leurs habitats 

Une surveillance entomologique permanente est appliquée sur l’ensemble du territoire des communes 

inscrites à l’arrêté préfectoral.  

Les agents procèdent à des prélèvements de larves (prospection active) et à la capture de moustiques 

adultes en déployant notamment un réseau de pièges (Cf. Annexe 14 - Fiche de procédure 

prospections/contrôles). 

Les échantillons recueillis (larves et moustiques adultes) sont déterminés au bureau (Schaffner et al., 

2001). Cette surveillance permet de compléter les inventaires, de suivre la dynamique saisonnière des 

espèces et de dresser une cartographie des espèces de moustiques, afin de mieux appréhender la 

vulnérabilité des territoires. 

A partir des cartes phyto-écologiques, une traduction technique est effectuée par les agents pour obtenir 

une cartographie des gîtes larvaires potentiels qui devront être surveillés. L’ensemble des gîtes larvaires 

identifiés est géoréférencés dans un Système d’information géographique est mis à disposition des agents 

via le logiciel métier Atlantis. Cette interface fonctionne sur la base de Web-mapping et permet aux agents 

d’actualiser en permanence la base de données et de renseigner chaque jour leur activité. 

Compte tenu de l’écologie particulière des Aedes, la première activité des agents consiste à surveiller les 

variations trop importantes de niveau d’eau, facteurs d’éclosion sur les gîtes larvaires identifiés. Cette 

surveillance permanente, de janvier à décembre, est renforcée après un passage pluvieux ou lors des 

cycles de marées de vives eaux. La vigilance est accrue sur les marais « exploités » du fait de la variabilité 

des gestions hydrauliques (individuelles et collectives) dépendantes de la nature des activités humaines. 

Dès que des variations de niveau d’eau sont repérées, les agents se rendent sur les marais afin de vérifier 

la présence de larves de moustiques. Cette phase de prospection permet de déterminer le niveau de 

risque qui doit justifier un traitement. Les échantillons sont déterminés afin de confirmer la présence des 

espèces cibles.  

Les traitements anti-larvaires biologiques préventifs ciblés dans l’espace et le temps 

Ils sont conformes à la circulaire du 21 juin 2007, « Pour les gîtes ne pouvant être détruits, un traitement 

anti-larvaire sera réalisé […]. » 

En conséquence de la surveillance permanente et des prospections actives, une intervention anti-larvaire 

peut être décidée par intégration de l’ensemble des données recueillies (Cf. Annexe 15 - Fiche de 

procédure traitements anti-larvaires) : 

▪ Présence d’une espèce cible ; 

▪ Densités larvaires supérieures à 5 larves par litre ; 

▪ Stades de développement larvaires ;  

▪ Surfaces concernées ; 
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▪ Températures, notamment de l’eau qui doit être supérieure à 5°C ; 

▪ Localisation au regard de la proximité des habitations et de la mobilité de l’espèce considérée. 

Afin de permettre la mise en œuvre de ces opérations, des travaux d’entretien des accès aux gîtes 

(débroussaillement de passage d’homme) peuvent être, ponctuellement et de façon exceptionnelle, 

nécessaires. Ces interventions seront réalisées par les propriétaires, privés et publics, en concertation 

avec les services en charge de la régulation des moustiques. 

Les traitements sont mis en œuvre exclusivement manuellement, par voie terrestre (appareils à dos à 

pression entretenue).  

Les mesures de contrôles et de traçabilité 

Afin d’évaluer les interventions, les agents intègrent à leur mode opératoire différents niveaux de contrôles 

et en assure une traçabilité précise. 

Un suivi direct de l’efficacité anti-larvaire est effectué dans les jours qui suivent les traitements, par des 

échantillonnages sur les gîtes et comparaison avec les densités larvaires relevées au moment de la 

prospection, sur la base des abaques de Carron (2003, 2007). Le contrôle par captures de moustiques 

adultes permet l’évaluation des résultats en termes de nuisance résiduelle. Il a pour but de vérifier la 

présence éventuelle d’adultes piqueurs après le traitement initial. Réalisées par piégeage sur appât 

humain (méthode de capture normalisée par l’OMS, 2012) ou ponctuellement avec des pièges à CO2, ces 

mesures permettent également d’assurer une veille entomologique. 

Enfin, des enquêtes qualitatives ponctuelles sont conduites auprès des collectivités et des professionnels 

du tourisme. La traçabilité des opérations repose aujourd’hui sur l’intégration cartographique de 

l’ensemble des données de terrain qui sont saisies quotidiennement par les agents dans la base de 

données via le logiciel métier Atlantis. 

2.4.5. Les modalités d’intervention 

La durée des interventions est variable et dépend principalement de la surface considérée et du type 

d’opération. 

Ainsi, les prospections et les contrôles peuvent être très rapides et ne concernent en général qu’une partie 

réduite des gîtes larvaires. L’échantillonnage est effectué en bordure de gîte. Sur la base des 

connaissances des milieux et de l’expérience des agents, des gîtes dits de « référence » servent d’appui 

à l’analyse. Ainsi ces inspections ciblées permettent d’appréhender un plus large secteur par extrapolation 

à l’ensemble des gîtes larvaires au faciès et au comportement hydraulique semblables. De ce fait, les 

prospections sont limitées à quelques gîtes larvaires. 

Les opérations de traitement sont mises en œuvre sur les gîtes productifs selon les critères définis dans 

la fiche de procédure en référence aux indications de densité larvaires notamment (supérieure à 5 larves 

par litre d’eau). 
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L’ensemble des gîtes larvaires n’est pas traité systématiquement. Le nombre de traitements sur un gîte 

référencé peut varier de 0 à 15 au maximum sur une année en fonction de la dynamique de remises en 

eau. Ces opérations se répartissent sur un nombre de jours équivalent et selon une fréquence qui dépend 

des facteurs d’éclosion (marées, pluies, gestions humaines). La durée minimale entre deux traitements 

peut être exceptionnellement d’une semaine en cas de cumul des intempéries avec les marées.  

A titre d’exemple, un gîte larvaire mis en eau librement (sans intervention humaine) peut être traité jusqu’à 

un maximum de 15 fois par an, en tout ou partie en fonction des conditions de remises en eau. Le 

traitement manuel par 2 agents de l’intégralité d’un gîte d’une surface d’1 ha peut varier entre 

15 et 30 minutes selon la configuration et la pénibilité du terrain. Ainsi, les agents en charge des 

opérations de régulation peuvent être présents, au maximum, moins de 10 heures par an (en temps 

cumulé) sur chaque gîte. 

 

3. Etape 2 : localisation du projet 

3.1. Cartographie du territoire d’intervention 

 

 

-  ASSERAC  

-  BATZ-SUR-MER  

-  GUERANDE  

-  HERBIGNAC 

-  LA BAULE-ESCOUBLAC  

- LA TURBALLE  

-  LE CROISIC  

-  LE POULIGUEN  

-  MESQUER  

-  PIRIAC 

-  SAINT-LYPHARD 

-  SAINT-MOLF  

 

 

 

 

Carte du dispositif départemental de lutte contre les moustiques sur Cap Atlantique 
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Les secteurs d’intervention se situent sur le littoral. Les marais de La Loire-Atlantique sont caractérisés 

par leur diversité d’aménagement et de gestion en lien avec l’exploitation traditionnelle (agriculture, 

ostréiculture, saliculture), la gestion conservatoire mais aussi les loisirs (chasse).  

Une partie importante des gîtes larvaires à moustiques se situe sur les zones de marais salants endigués 

(marais du bassin de Guérande, marais du bassin du Mès) soumis à des mises en eau d’origine marine 

pluviales ou liées aux manipulations humaines.  

3.2. Liste des sites Natura 2000 susceptibles d’être affectés 

Sur le territoire de Cap atlantique, 6 sites Natura 2000 (Site d’Intérêt Communautaire (SIC) ou Zone de 

Protection Spéciale (ZPS) sont concernés par les interventions de CAP Atlantique. 

 

Département 
Référence 
des sites 

Natura 2000 

Dénomination des sites Natura 2000 
Type de 

site 

44 FR5200626 
MARAIS DU MES, BAIE ET DUNES DE PONT-MAHE, ETANG 

DU PONT DE FER 
SIC 

44 FR5200627 
MARAIS SALANTS DE GUERANDE, TRAICTS DU CROISIC ET 

DUNES DE PEN-BRON 
SIC 

44 FR5200623 GRANDE BRIERE, MARAIS DE DONGES ET DU BRIVET SIC 

44 FR5212007 
MARAIS DU MES, BAIE ET DUNES DE PONT-MAHE, ETANG 

DU PONT DE FER, ILE DUMET 
ZPS 

44 FR5210090 
MARAIS SALANTS DE GUERANDE, TRAICTS DU CROISIC ET 

DUNES DE PEN-BRON 
ZPS 

44 FR5212008 GRANDE BRIERE, MARAIS DE DONGES ET DU BRIVET ZPS 

 

 

Au regard de la cartographie des interventions, aucune action de traitement n’est effectuée sur les site 

FR5200623 (SIC) « Grande Brière, Marais de Donges et du Brivet » et FR5212008 (ZPS) « Grande Brière, 

Marais de Donges et du Brivet ». En outre la surface concernée par la surveillance ne concerne qu’une 

faible surface de ces sites.
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4. Etape 3 : description de la zone d’influence vis-à-vis des sites Natura 2000 

Compte tenu de l’écologie des moustiques ciblés et du choix de l’action « préventive » anti-larvaire, les 

secteurs d’intervention sont essentiellement des zones humides sensibles, recouvrant souvent des 

zones Natura 2000. La zone d’influence des opérations de lutte contre les moustiques sur les sites 

Natura 2000 peut être constatée sur les 4 cartes présentées dans les pages précédentes.  

Sur le territoire de Cap Atlantique, les surfaces de marais concernés par les traitements en 2022 ont 

représenté :  

▪ 1,75 % de la surface totale des 3 Sites d’Intérêt Communautaire (SIC) (384.8 ha sur 21 991,84 

ha) ; 

▪ 1,59 % de la surface totale des 3 Zones Spéciales de Conservation (ZPS) (384.8 ha sur 

24151.18 ha). 

Les SIC et les ZPS se recouvrant en grande partie avec des surfaces pratiquement équivalentes, 

l’analyse ci-après porte sur le périmètre des SIC. 

Le site le plus concerné (13.48% de la surface totale concernés par les traitements soit 275,37 ha sur 

2042,88 ha) est le site FR5200626 - Marais du Mès, Baie et dunes de Pont-Mahé, étang du Pont de 

Fer, île Dumet (Cf Annexe 16 - Tableau récapitulatif des traitements sur les SIC et ZPS). L’existence 

de grandes prairies halophiles (marais de Pompas, marais de Pont Mahé) avec des surfaces de gites 

cartographiées importantes, amène un biais dans le calcul car pour le moindre traitement effectué sur 

ces gites, la surface totale du gîte est comptabilisée alors que le traitement peut-être très localisé. Ce 

chiffre est donc largement surestimé. 

Sur la base des données transmises par le DREAL des Pays-de-la-Loire concernant la cartographie 

des habitats, une analyse croisée a été effectuée en utilisant les données géoréférencées des gîtes 

larvaires traités. Ainsi, sur les 2 SIC concernés par les traitements entre le 1er janvier et le 31 Octobre 

2022, les éléments suivants apparaissent (Cf Annexe 17 - Tableau répartition activités traitement par 

site) : 

o Les gîtes larvaires et les traitements qui y sont associés se répartissent sur plusieurs 

habitats prioritaires : 

o 5.33 % de la surface de l’habitat « lagunes côtières » - 1150 est concerné par les 

traitements sur le site FR5200627-Marais salants de Guérande, Traicts du Croisic et 

dunes de Pen-Bron ; la surface de cet habitat représente 24,7% de la surface du site.  

o 15.04 % de la surface de l’habitat « lagunes côtières » - 1150 est concerné par les 

traitements sur le site FR5200626- Marais du Mès, Baie et dunes de Pont-Mahé, étang 

du Pont de Fer ; la surface de cet habitat représente 10,15% de la surface du site. 

o L’exploitation de ces données à l’échelle de chaque site laisse néanmoins apparaître des biais 

liés à la cartographie elle-même. Il y a en effet une surestimation des surfaces traitées pour le 

l’habitat 1150- Lagunes côtières pour lequel la surface totale du bassin est comptabilisée en 

traitement alors que les traitements n’en concernent parfois qu’une faible partie. 
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Ce sont donc de faibles surfaces d’habitats prioritaires qui sont concernées par les traitements 

anti-larvaires ce qui limite le risque d’impact sur ces habitats. 

 

Résultats de l’analyse préliminaire 

Les opérations de lutte contre les moustiques ont déjà fait l’objet de nombreuses études. Des 

démarches prenant en compte la sensibilité des zones humides ont également été engagées pour 

mesurer les effets potentiels de ces interventions sur les habitats et les espèces (Cf. Annexe 18a - 

Notes adressées au Président de l’EID Atlantique par le Pr. Michel MARJOLET et 18b par le Dr. Laurent 

LAGADIC - 2013). Ainsi, ce dossier a pour objectifs de regrouper les éléments de connaissances 

disponibles et de présenter les actions mises en œuvre pour apprécier les incidences éventuelles des 

opérations de régulation des moustiques sur les sites Natura 2000. 

Néanmoins, il convient d’appréhender ces actions de contrôle des populations de moustiques ciblés en 

tenant compte de la typologie des habitats et notamment d’identifier, au sein de la flore et de la faune, 

les espèces sensibles qui peuvent être impactées.  

En conséquence, les modalités d’intervention sont toujours adaptées afin d’atténuer l’incidence 

éventuelle des opérations.  

 

5. Etape 4 : les espèces et les habitats susceptibles d’être affectés 

La suite du document se consacre à l’analyse approfondie des incidences potentielles du projet de lutte 

contre les moustiques sur les habitats et les espèces d’intérêts communautaires sur les sites Natura 

2000 en Loire-Atlantique. 

Pour chaque site Natura 2000, les éléments de fonctionnalité ont été identifiés sur la base des 

documents d'objectifs (DOCOB) lorsqu'ils existent, ou des fiches descriptives des sites Natura 2000 

(Fiche Standard de Données; source http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000) en lien avec les structures 

animatrices des sites (espèces et habitats concernés, milieux naturels) (Cf Annexe 19 - Les 

principaux enjeux par site Natura 2000). 

Seuls les habitats mentionnés à l'annexe I de la Directive « Habitats » et les espèces mentionnées à 

l'annexe II de la Directive « Habitats », ainsi que les oiseaux mentionnés à l'annexe I de la Directive 

« Oiseaux » ou les espèces migratrices sont prise en compte s'ils contribuent à la désignation du site 

Natura 2000.  

Les habitats et les espèces présents au niveau de la zone d'emprise et de la zone d'influence compte 

tenu de la fonctionnalité écologique des sites potentiellement impactés sont recensés dans les tableaux 

en annexe 20 (Tableau de recensement des habitats et espèces par site Natura 2000). 

 

 

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000
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 24 habitats inscrits à l’annexe I ont été identifiés, dont 8 habitats prioritaires ; 

- 1150 - Lagunes côtières ; 

- 2130 - Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) ; 

- 2150* - Dunes fixées décalcifiées atlantiques ; 

- 4020* - Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix4030 ; 

- 7210* - Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae ; 

- 91E0* - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior ; 

- 6230* - Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 

montagnardes ; 

- 9180* - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion ; 

*habitats non concernés par les traitements. 

 44 espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE ont été identifiées. 

 

6. Etape 5 : les incidences potentielles de la lutte contre les moustiques sur les 
sites Natura 2000 

Compte tenu des modalités d’intervention exposées précédemment, les effets induits suivants peuvent 

être identifiés et décrits : 

 Effets d'emprise : piétinement ou destruction lié au passage de personnes ou d’engins 

mécaniques ; 

 Effets du biocide pour les espèces des milieux aquatiques et sur les chaines 

alimentaires ; 

 Effets hydrauliques liés à la gestion de l’eau dans les marais (eau douce ou salée, temps 

de submersion, perturbation des habitats liée à des changements de gestion, impact des 

aménagements) ;  

 Effets sonores sources de dérangement ou effarouchement d'espèces d'oiseaux ou de 

mammifères (nature, intensité, durée du bruit, distance par rapport aux sites) ; 

 Effets visuels : durée des passages, sources de dérangement ou effarouchement d'espèces 

d'oiseaux ou de mammifères. 

L’analyse des effets, en termes d’incidences sur les enjeux des sites est résumée dans les Annexes 

21 et 22. Les effets décrits à l'étape 3 peuvent être traduits en termes d'incidences directes ou indirectes 

de la manière suivante : 

-  Altération ou destruction d'habitats ou d'espèces (surfaces habitats détruites ou altérées, 

risque de destruction d'espèces, par exemple suite au piétinement) ; 

-  Dérangement (perturbation sur les espèces - quantification des perturbations variable selon les 

périodes et les espèces) ; 

-  Dégradation de la ressource trophique (perturbation des chaînes alimentaires) ; 

-  Temporalité de chaque incidence (temporaire ou non, ponctuelle ou répétée, fréquence). 
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6.1. Altération ou destruction d'habitats ou d'espèces  

6.1.1. Incidences potentielles des aménagements et gestions hydrauliques  

Le premier levier d’actions efficace pour lutter contre les moustiques est de supprimer les lieux de 

ponte. En milieu urbain, il s’agit de couvrir les récupérateurs d’eau de pluie et d’évacuer l’eau stagnante 

des récipients (coupelles). Il s’agit également de veiller à l’étanchéité des vides sanitaires ou de fermer 

les fosses septiques conformément aux dispositions du règlement sanitaire départemental. 

Conformément à la circulaire du 21 juin 2007 du Ministère de l’écologie « l’objectif principal de la lutte 

anti-moustiques est de réduire préventivement la densité des moustiques par des actions les plus 

précoces et les plus ciblées possibles de destruction des gîtes larvaires et des larves ». De façon 

préventive et chaque fois que cela est possible, il convient de supprimer les gîtes larvaires ou de réduire 

la fréquence des éclosions par une gestion hydraulique concertée afin de limiter les conditions de 

production de moustiques. Cependant, ces travaux peuvent avoir des impacts sur l’environnement et 

sont soumis à la réglementation de la loi sur l’eau. 

En milieu naturel, il s’agit généralement de travaux hydrauliques pour favoriser l’écoulement et la 

circulation des eaux tels que l’entretien et le curage de fossés en évitant la création de dépressions 

temporaires. Les habitats concernés sont exclusivement les lagunes côtières, et plus précisément les 

lagunes en mer à marées. La gestion hydraulique limitant la prolifération de moustiques repose sur un 

principe de renouvellement régulier de l’eau pour éviter tout phénomène d’eutrophisation, tout en 

maintenant un niveau d’eau constant pour permettre l’installation de la faune prédatrice. 

Dans les lagunes côtières, les moustiques du genre Aedes pondent sur les vases asséchées et 

l’éclosion des œufs est provoquée par les remises en eau successives. L’alternance des assèchements 

et des remises en eau conduit donc à la fois à l’augmentation des surfaces disponibles pour la ponte 

et au déclenchement des éclosions. Les moustiques femelles sont de plus attirées par ces secteurs de 

ponte favorables grâce à des phéromones dégagées par les œufs. Aussi, le principe de maintien des 

niveaux d’eau dans les bassins tout en favorisant le renouvellement de l’eau conduit tout simplement 

à diminuer les zones de ponte et la fréquence des éclosions (Cf. Annexe 23). De plus, le maintien d’une 

qualité et d’une quantité d’eau dans les bassins favorise l’installation des prédateurs naturels. 

Cependant, cette gestion ne peut être mise en place que sur des bassins entretenus disposant 

d’ouvrages hydrauliques en bon état de fonctionnement et de gestionnaires sensibilisés. En outre, une 

concertation est parfois nécessaire pour concilier les différents usages. 

D’une façon générale, une gestion hydraulique favorable au développement de la biodiversité 

aquatique est défavorable à la prolifération de moustiques. En effet, dans les bassins et mares 

colonisés par une microfaune variée, les larves de moustiques sont présentes en faible densité 

(inférieure à 5 larves par litre) et ne nécessitent pas de régulation supplémentaire. Une gestion 

hydraulique favorable au développement de la microfaune aquatique est donc une action efficace et 

naturelle de lutte contre les moustiques. 

http://www.eidatlantique.eu/page.php?P=145
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Compatible avec les besoins des activités traditionnelles, cette gestion hydraulique est en parfaite 

adéquation avec les modes de gestion recommandés dans la fiche habitat 1150-1 (Lagunes en 

mer à marées). 

Cette gestion hydraulique concertée avec les gestionnaires est d’ailleurs reconnue pour son intérêt 

ornithologique dans les marais salants de Guérande et du Mès comme le prouve des gestions assurées 

dans le passé par les agents de régulation des moustiques : 

o Gestion du secteur des marais de Nord Est Saillé par les agents de régulation des moustiques 

dans le cadre d’un contrat Natura 2000 signé par la commune de Guérande en 2014, 

o Gestion du secteur des marais de Clos Cario par les agents de régulation des moustiques dans 

le cadre d’un contrat Natura 2000 signé par la commune du Pouliguen en 2016. 

En 2022, les agents de régulation des moustiques ont poursuivi la gestion hydraulique de marais privés 

et public (dont 2.4 Ha d’espaces naturels sensibles du département de Loire Atlantique). 

Les agents sont également intervenus, auprès des propriétaires, exploitants et gestionnaires des zones 

humides pour la mise en œuvre de gestions hydrauliques défavorables au développement des larves 

de moustiques, adaptées aux enjeux de conservation des habitats et des espèces (Notices de gestion 

de la Bole de Merquel sur la commune de Mesquer et des marais du Castouillet au Croisic (ENS 44, 

)programme Life Sallina, Contrat Natura 2000 de la commune de Mesquer). Ces actions ont été 

menées en concertation avec les animateurs des sites Natura 2000 et les gestionnaires. 

En conséquence, sur le territoire de Cap atlantique, les modes d’action et de pilotage des 

gestions hydrauliques relevant de la responsabilité des gestionnaires (effectuées dans le cadre 

de convention en partenariat avec les collectivités et les animateurs Natura 2000) contribuent à 

la conservation de l’habitat prioritaire « Lagunes côtières », à l’accueil et l’alimentation de 

l’avifaune, ainsi qu’au maintien de la biodiversité inhérente à ces milieux. Dans le cadre d’une 

stratégie de lutte préventive, en concertation avec les gestionnaires, des gestions hydrauliques 

défavorables à la prolifération des moustiques sont proposées, compatibles avec les objectifs 

de conservation des sites. La réalisation de travaux reste subordonnée aux procédures 

réglementaires en vigueur. En conséquence, les déclarations ou autorisations au titre de la loi sur l’eau, 

ainsi que l’évaluation de l’incidence sur les habitats et les espèces sont alors de la compétence des 

propriétaires et/ou des gestionnaires maîtres d’ouvrages de ces travaux.  

 

6.1.2. Incidences potentielles des débroussaillements 

Cap Atlantique n’a pas réalisé de débroussaillement dans la cadre de la mise en œuvre des activités 

de régulation des moustiques 2022. 

6.1.3. Incidence potentielle des traitements anti-larvaires  

Conformément aux préconisations de la circulaire du 21 juin 2007 relative aux méthodes de lutte contre 

les moustiques du Ministère de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, le produit 

utilisé est à base de Bti. Il s’agit exclusivement du VectoBac®WG dont la traçabilité est assurée. La 

http://www.eidatlantique.eu/UserFiles/medias/documents%20pdf/partie%20les%20missions/A-CR-04-Circulaire%20MEDAD%20du%2021%20juin%202007.pdf
http://www.eidatlantique.eu/UserFiles/medias/documents%20pdf/partie%20les%20missions/A-CR-04-Circulaire%20MEDAD%20du%2021%20juin%202007.pdf
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souche naturelle cultivée pour le VectoBac® a été sélectionnée par l’Institut Pasteur (AM 65-52 du 

sérotype H14). Les formulations utilisées sont des produits classés non dangereux selon les directives 

européennes 199/45/CE et 2001/60/CE et l’homologation française. Ce produit bénéficie aujourd’hui 

du label BIO AB délivré par ECOCERT. 

La substance active est un groupe de protéines issues du Bacillus thuringiensis, sous-espèce 

israelensis, une bactérie naturelle du sol sélectionnée pour son action pathogène exclusivement sur 

les larves de Diptères (mouches et moustiques). Les protéines contenues dans le larvicide (pro-toxines 

inactivées) sont ingérées par la larve de moustique et se transforment en toxines, en milieu alcalin, 

sous l’action d’enzymes intestinales. 

Présent à l’état naturel dans le sol, le Bti est très peu rémanent dans l’environnement (Hajaij et al, 

2005). Les spores et les endotoxines du Bti ont montré une faible persistance dans l’environnement. 

Elles sont rapidement dégradées sous l’effet des rayonnements UV. Le Bti est considéré immobile dans 

le sol (Cf Annexes 24a et 24b Avis de l’AFFSET, 2007). 

Des tests d’écotoxicité à court et long terme sur la faune non-cible ont été effectués en laboratoire et 

en milieu naturel. La synthèse de Boisvert (Boisvert M., Boisvert J., 2000) regroupe les résultats de 

635 tests de toxicité réalisés avec le Bti sur des vertébrés et des invertébrés. 

D’une façon générale, les vertébrés aquatiques, poissons ou amphibiens, et la plupart des invertébrés 

(mollusques, crustacés ou certains taxons d’insectes), tolèrent des doses importantes de Bti. 

Les études menées par le Docteur Moulinier ont ainsi confirmé l’innocuité du Bti pour les Huîtres 

(Moulinier, 1981). 

En ce qui concerne les espèces terrestres, le Bti est non toxique pour les abeilles (Krieg et al, 1980). 

Certains moucherons (Chironomides appartenant à l’ordre des diptères) très proches des moustiques 

se sont révélés sensibles à de fortes doses de Bti, mais ne sont nullement affectés par les doses 

utilisées pour la destruction des larves de moustiques (Cf. Annexe 25 - Présentation suivi INRA Comité 

suivi EID Atlantique 2014). 

En effet, le mode d’action particulier du Bti lui confère une très grande spécificité. Ainsi, l’ensemble des 

données scientifiques disponibles indique une absence de toxicité sur les oiseaux et les mammifères, 

due au fait que l’activation des toxines du Bti n’est possible qu’en présence des conditions d’alcalinité 

et de la présence de récepteurs membranaires spécifiques que l’on retrouve dans l’appareil digestif de 

certains insectes, mais ni chez les mammifères, ni chez les oiseaux (Cf. Annexe 26 - Expertise 

collégiale sur la lutte anti-vectorielle, 2009). 

En plus des essais de toxicité directe du Bti sur la faune non-cible, les effets indirects par ingestion de 

proies infectées par le bacille sur l’entomofaune aquatique notamment ont été étudiés. Les insectes et 

crustacés prédateurs où se nourrissant d’animaux morts ne seraient pas affectés (Wipfli et Merritt, 1994 

; Roberts, 1995). Le risque encouru par les oiseaux ou mammifères se nourrissant de vers dans les 

zones adjacentes aux zones traitées n’est pas probable car le Bti n’est pas bio-accumulable. 
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De nombreuses expérimentations ont été conduites in situ. Ainsi, Charbonneau et son équipe ont 

réalisé plusieurs expérimentations dans des zones humides du Minnesota dans lesquelles le 

VectoBac®G était utilisé pour la démoustication. Ils ont mis en place des enceintes dans différents 

marais dont certaines étaient traitées par du VectoBac®G à différentes doses (5,6 ou 28,1 kg/ha) tandis 

que d’autres servaient de témoins. Ils n’ont pas observé d’effet négatif des traitements sur la faune 

benthique (amphipodes, oligochètes, larves de diptères Chironomidae), ni sur l’émergence de diptères 

autres que les moustiques (Charbonneau et al, 1994). 

Lieber et son équipe ont étudié les effets de deux traitements successifs au VectoBac®G (doses 

employées : 2,7 – 9 – 22,5 – 45 et 90 kg/ha) sur l’abondance des diptères dans le même type 

d’écosystème que Charbonneau. A la dose la plus forte, une réduction significative des larves de 

chironomes a été observée, le retour à la normale s’effectuant 32 jours après le second traitement. 

Parmi les autres familles de diptères, aucun effet significatif n’a été observé, quelle que soit la 

dose appliquée (Lieber et al, 1998). 

 

En 2007, les conclusions du programme national PNETOX, conduit sous l’égide du Ministère de 

l’écologie, du développement durable et de la mer, indiquent que le larvicide à base de Bti ne 

présente pas de risque pour les invertébrés aquatiques non-cibles, contrairement à d’autres 

substances étudiées (Lagadic, 2007). 

6.1.4. Suivi des effets non intentionnels sur les invertébrés non-cibles  

De 1998 à 2014, l’équipe Ecotoxicologie et Qualité des milieux Aquatiques dirigée par le 

Dr. Laurent LAGADIC de l’Institut National de la Recherche Agronomique (INRA) de Rennes a mené 

le suivi à long terme de l’impact potentiel des traitements de démoustication sur les communautés 

d’invertébrés aquatiques non-cibles dans les zones humides littorales du Morbihan. Le rapport annexé 

à ce dossier (Cf. Annexe 27 - Evaluation à long terme des effets non-intentionnels de la démoustication 

dans les zones humides littorales du Morbihan) regroupe l’ensemble des résultats du suivi des effets 

non-intentionnels potentiels étudiés dans la station de Locoal-Mendon sur la période 2006-2011. Cette 

étude conclut à une absence d’impact des traitements au VectoBac®WG sur les communautés 

d’invertébrées aquatiques non-cibles dans cette station, notamment pour les groupes d’intérêts 

trophiques pour les oiseaux. 

Ces résultats ont ainsi fait l’objet d’une publication dans une revue scientifique internationale  

(Cf. Annexe 28 - Lagadic-JAE-2013). 

En 2011, l’EID Atlantique a souhaité renforcer ses connaissances relatives aux effets éventuels de la 

démoustication sur la faune non-cible, en collaboration avec l’INRA pour prolonger l’étude « Evaluation 

à long terme des effets non-intentionnels de la démoustication dans les zones humides littorales du 

Morbihan » sur différents sites de la façade atlantique. En effet, si les résultats acquis dans le Morbihan 

sont transposables aux milieux comparables (habitats de type « prés salés »), il convenait d’étudier les 

effets des interventions de l’EID Atlantique sur d’autres milieux représentatifs des différents habitats 

prioritaires concernés par les interventions : 
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- Lagunes côtières, 

- Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Carex davallianae, 

- Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior. 

Les résultats définitifs de ce suivi sont annexés à ce dossier (Cf. Annexe 25). 

« Cette étude à large échelle, réalisée dans les habitats prioritaires (sensu Natura 2000) dominants 

dans l’ensemble des secteurs d’intervention de l’EID Atlantique, montre des variations de la 

composition des communautés d’invertébrés aquatiques, ainsi que de leur richesse et leur diversité, 

entre les zones de prélèvement (zone témoin versus zone traitée) d’une même station. Ces variations 

sont cependant indépendantes de la présence de Bti, confirmant les résultats des études réalisées 

précédemment dans les zones humides atlantiques, ou dans les secteurs d’interventions d’autres 

opérateurs publics de démoustication. 

Les différences de faune invertébrée observées entre zones témoins et traitées au cours du suivi 

peuvent généralement s’expliquer par certains évènements naturels comme les assèchements ou la 

zone témoin et la zone traitée au sein d’une même station. Ainsi, dans la station de Mornac-sur-Seudre, 

qui est la plus sujette aux assèchements, la zone traitée était plus souvent à sec que la zone témoin 

en 2011. En 2012 et 2013, en revanche, c’est la zone témoin qui s’est asséchée le plus souvent, 

expliquant qu’entre 2011 et la période 2012-2014, la PRC ait changé de signe. 

D’une manière générale, les résultats exposés dans le présent rapport montrent que la plupart des 

espèces dont l’abondance est plus faible dans la zone traitée ne sont pas sensibles au Bti. C’est le cas, 

par exemple, des ostracodes qui sont parmi les groupes moins abondants en zone traitée qu’en zone 

témoin à Olonne-sur-Mer. Des tests de toxicité avec le Bti ont été conduits sur ce groupe de crustacés. 

Ils ont mis en évidence des seuils de toxicité aiguë 20 fois supérieurs à ceux des chironomes et près 

de 10 000 fois supérieurs à ceux des Culicidés. Cette observation, et le fait que les ostracodes soient 

parmi les groupes les plus abondants dans la zone traitée à Budos, montrent que les traitements au Bti 

ne sont vraisemblablement pas la cause des différences observées entre zone témoin et zone traitée. 

Il en est de même pour les chironomes qui, malgré leur relative proximité phylogénétique avec les 

moustiques, sont environ 425 fois moins sensibles que ces derniers au Bti. La présente étude montre, 

une fois de plus, que l’abondance des chironomes n’est pas affectée par la présence de Bti. Dans 

certains cas, les larves de chironomes sont même sensiblement plus abondantes dans la zone traitée 

(cf. stations de Mornac-sur-Seudre et Budos). Cette observation, déjà réalisée au cours d’études 

antérieures dans le Morbihan ou dans les Bouches-du-Rhône (études réalisées par des scientifiques 

d’instituts différents), n’est vraisemblablement pas le fruit du hasard. En effet, les larves de chironomes 

ont des relations "mangeurs-mangés" comparables à celles des larves de moustiques. Lorsque les 

larves de moustiques sont éliminées suite aux traitements au VectoBac, leur niche écologique laissée 

vacante peut potentiellement être occupée par les larves de chironomes. De ce fait, la biomasse de 

nourriture disponible pour les prédateurs varierait peu. L’absence d’effet toxique direct chez des 

taxons potentiellement sensibles au Bti, rend donc peu probable l’hypothèse d’effets indirects 

en cascade dans les chaînes alimentaires. » 
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Ces résultats ont été consolidés par les études menées sur 8 sites sur lesquels des opérations de lutte 

contre les moustiques sont mises en œuvre en France métropolitaine, dans des contextes et des 

milieux différents soumis aux influences atlantiques, méditerranéennes (y compris Corse) et 

continentales (Lagadic et al., 2016). 

 

Compte tenu de son efficacité sélective reconnue sur les larves de moustiques, de l'absence de 

phénomène de résistance, de son profil toxicologique/écotoxicologique non préoccupant par 

rapport aux autres substances actives et de la disponibilité des produits sur le marché, la 

substance active Bti (AM 65-52) est le larvicide d'intérêt à privilégier pour une utilisation en LAV, 

dans les conditions d'emploi et de mesures de gestion préconisées (Avis de l’ANSES, 2016). 

En conséquence, les suivis éco-toxicologiques mis en œuvre les années passées par l’EID 

Atlantique en collaboration avec l’INRA établissent qu’aucun effet indésirable n’est attribuable 

aux traitements ainsi mis en œuvre pour la régulation des moustiques dans les zones humides 

de l’ouest de la France. 

 

6.1.5. Etude des impacts potentiels des traitements sur la faune 

pollinisatrice 

Depuis 2004, le Centre Vendéen de Recherche et de Sélection Apicoles (C.V.R.S.A.) développe en 

lien avec le Centre National de Recherche Scientifique (C.N.R.S.) de Gif-sur-Yvette, des méthodes de 

recherche et de sélection des populations d’abeilles de type mellifera (abeille noire) permettant la 

reconstitution et le développement du cheptel apicole. 

Ce centre est présidé par Monsieur Frank ALETRU, apiculteur professionnel, initiateur de l’interdiction 

des pesticides « Gaucho » et « Régent » utilisés en agriculture et à l’origine de la surmortalité des 

colonies d’abeilles. Il est depuis un expert reconnu et est aujourd’hui membre du groupe « Méthodes 

Effets sublétaux / Produits Phytosanitaires - Abeilles » piloté par le Ministère de l’Agriculture. 

Entre 2011 et 2019, l’EID Atlantique a souhaité compléter les connaissances relatives aux effets 

éventuels des interventions de régulation des moustiques sur la faune pollinisatrice, et en particulier 

sur les colonies d’abeilles. Dans cet objectif, l’établissement a engagé un partenariat dans le cadre d’un 

programme de recherche avec le Centre Vendéen de Recherche Sanitaire Apicoles (C.V.R.S.A.) (Cf. 

Evaluation des effets éventuels de la préparation larvicide issue du Bti sur l’abeille domestique-Sept 

2012). 

Une première expérimentation a ainsi été conduite sur 5 ruchers placés au cœur des territoires 

d’intervention, pour mesurer, en comparaison avec des ruchers témoins, les éventuels effets des 

traitements pratiqués en milieu naturel sur des sites du Conservatoire du littoral.  

Cette évaluation a porté sur : 

- L’observation de l'activité de butinage, 

- Le comportement des abeilles, 
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- Le développement des colonies, 

- La mesure des mortalités. 

Ce réseau de surveillance a été activé durant toute la campagne apicole 2011, et s’est terminé lors de 

la sortie d’hivernage des ruches au printemps 2012. 

Les observations ont été conduites dans des secteurs de gîtes larvaires, compatibles avec l’apiculture. 

Les colonies d’abeilles domestiques sont adaptées aux zones d’implantation des expérimentations et 

ont préalablement subi une visite sanitaire. 5 ruchers ont été placés dans les sites suivants : 

- Le marais de Pont-Mahé, commune de Pénestin (56), 

- L’Île de Piemain, commune de Mesquer (44), 

- La Pointe d’Arçay, commune de La Faute-sur-Mer (85), 

- Le marais de Tirançon, commune de Saint-Georges d’Oléron (17), 

- Le domaine de Fleury, commune du Teich (33). 

Un rucher « témoin » homogène non exposé au Bti a été positionné sur la Vendée en zone agricole 

biologique. Les critères de sélection des colonies ont été strictement vérifiés (origine et âge de la reine, 

densité de population, composition du couvain, …). 4 ruches sont installées sur chaque site 

expérimental, toutes équipées de balances électroniques interrogeables à distance. 

Lors de chaque intervention sur site pour un traitement anti-larvaire, un avertissement était transmis au 

CVRSA par le technicien de l’EID Atlantique responsable du secteur. L’exposition des abeilles a été 

observée avant et après chaque cycle de traitement à travers : 

- L’activité des colonies : butinage, mortalité, comportement des abeilles, développement des 

colonies, 

- L’état sanitaire des colonies. 

Des visites techniques et sanitaires de l’ensemble des ruches ont été effectuées régulièrement par le 

technicien apicole au cours de l’observation. 

En 2013, le suivi a été reconduit sur les deux sites les plus « traités » situés en Gironde et en Charente-

Maritime : 

- Le marais de la Boirie, commune de Saint-Pierre d’Oléron (17), 

- Le domaine de l’Ecalopier, commune du Biganos (33). 

Les résultats obtenus au cours de l’année 2011, révèlent que la fréquence et le nombre des traitements 

anti-larvaires ont été très différents entre les différents sites des 5 départements. Ceci a permis 

d’évaluer le développement des colonies avec différents niveaux d’exposition des colonies aux 

traitements anti-larvaires à base de Bti. 

Au terme de cette période d’observation, le bilan sanitaire de l’ensemble des ruchers est conforme au 

rucher témoin : 

- Absence de perte de butineuses, absence de mortalité d’ouvrières devant les ruches ; 

- Absence de phénomène d’essaimage massif ou de désertion des colonies ; 

- L’activité de butinage n’a pas présenté de troubles du comportement des butineuses sur les fleurs 

proches des zones traitées au Bti ; 
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- Aucun trouble du comportement des abeilles d’intérieur, ni des abeilles sur la planche d’envol ; 

- Absence de développement ou d’apparition de pathologie. 

Le développement du couvain et la dynamique des populations ont été jugés normaux pour les trois 

ruchers des départements 17, 33 et 85. Les ruchers situés dans le 44 et le 56 ont présenté un retard 

de l’ordre de 20% dans le développement des surfaces de couvain et des populations comparativement 

aux trois autres ruchers et au rucher témoin. Ce retard est induit par des conditions climatiques 

printanières très mauvaises lors des mois de mai et juin sur ces deux départements. Pour ces deux 

ruchers la récolte de miel a été des plus médiocres, les floraisons des plantes mellifères ayant eu lieu 

lors des périodes climatiques néfastes pour la miellée. A aucun moment, il n’a été constaté de troubles 

ou pertes dans les colonies. 

Les ruches situées dans le département 33 ont présenté un niveau de récolte record, comparativement 

aux autres ruchers, ce qui s’explique par des conditions climatiques favorables et la présence de 

ressources mellifères plus nombreuses et plus constantes tout au long de la saison apicole. 

La plus dynamique des ruches de ce rucher a été victime d’une attaque de frelons asiatiques au cours 

des mois d’août et septembre 2011 ; et s’est vue affaiblie par cette prédation. Une fois le nid de frelon 

détruit, la colonie a retrouvé un développement normal. 

Au printemps 2012, lors de la visite sanitaire de contrôle, il a été constaté que sur les 20 colonies 

situées en zones traitées au cours de la saison 2011 : 

- 17 colonies étaient vivantes, 

- 2 colonies étaient mortes suite à la mortalité de la reine dans l’hiver (origine 85 et 44), 

- 1 colonie était morte par famine (origine 56). 

Les ruchers situés sur le 17 et le 33 n’ont présenté aucune mortalité. 

Il est important de noter que le rucher situé sur le site de Le Teich (origine 33) évoluait dans la zone 

ayant subi le plus grand nombre de traitements. 

Le rucher témoin a présenté une mortalité par perte de reine durant l’hiver. 

En 2013, les élus de l’EID Atlantique ont décidé de poursuivre cette étude en ciblant les observations 

sur deux sites situés sur l’Île d’Oléron et sur le bassin d’Arcachon. Les observations ont confirmé les 

précédents résultats et démontré une fois de plus l’absence d’effet du Bti sur les colonies d’abeilles. 

Afin de disposer d’un recul suffisant pour confirmer le bien-fondé de ces résultats, le C.V.R.S.A. a 

reconduit ce réseau d’observation en 2014 en limitant le dispositif à deux sites expérimentaux et un 

site témoin, qui tous situés sur le département de la Vendée, correspondant à des zones humides et 

marais littoraux également exposés aux traitements anti-larvaires : 

- Marais de la FOYE sur la commune d’Olonne-sur-Mer ; 

- Réserve Biologique Dirigée de l’ONF sur la commune de la Faute-sur-Mer. 

Les résultats du suivi réalisé en 2014 ont été consolidés en 2015 lors de la reprise d’activité des abeilles 

à la sortie de l’hiver. Il n’a été constaté aucun effet négatif sur les colonies observées dans les zones 

de traitement aux doses de VectoBac®WG mises en œuvre par l’EID Atlantique (Cf. Annexe 29 
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Evaluation des effets éventuels de la préparation larvicide issue du Bti sur l’abeille domestique-Sept 

2014). 

En conclusion, le réseau d’observation apicole n’a pas permis, sur l’ensemble des ruchers 

situés dans les zones traitées au Bti, de mettre en évidence des effets délétères ou des 

différences notables ou encore des affaiblissements supérieurs aux constats faits sur 

l’ensemble de ces points dans le rucher témoin. 

 

6.1.6. Evaluation du risque d’impact des interventions vis-à-vis des 

Odonates 

Dans le cadre du plan national d’action en faveur des Odonates, plusieurs rencontres ont été 

organisées avec Monsieur Franck HERBRECHT, représentant le Groupe d’Etude des Invertébrés 

armoricains (G.R.E.T.I.A.) missionné par les DREAL des Pays-de-la-Loire et de Basse Normandie pour 

la mise en place de ce plan. Il est notamment intervenu dans les années passées auprès de l’ensemble 

du personnel de l’EID Atlantique (dont les 4 agents mutés à Cap Atlantique au 1er janvier 2020) pour 

une action de sensibilisation sur les Odonates. 

Une attention particulière a été accordée au Leste à grands stigmas (Lestes macrostigma), dont 

l’habitat peut à priori être concerné par les interventions de démoustication. Ces échanges ont permis, 

d’une part de sensibiliser les agents de démoustication à cette problématique, et d’autre part de 

constater que les gîtes larvaires ciblés par les traitements ne semblent pas coïncider avec les habitats 

de développement des larves de Leste à grands stigmas du fait de caractéristiques physiques et 

hydrauliques sensiblement différentes. 

« Nous avons confronté les pratiques actuelles de l’EID dans les deux départements qui nous 

concernent [Loire-Atlantique et Vendée] avec l’écologie et la répartition du Leste. Il en ressort que, 

contrairement à la Camargue où l’emploi du Bti est bien plus « inondatif » » (Annexe 30 – JAKOB et 

POULIN - 2016 - « effets indirects de la démoustication au « Bti » sur les Libellules et les Demoiselles 

(Odonates) en Camargue), les agents locaux pratiquent de manière différente (ce qui est lié au 

contexte), par traitements au sol et localisés sur des gîtes larvaires ciblés, et en fonction d’un monitoring 

de contrôle. Les habitats de développement préférentiels des culicidés-cibles ne semblent pas 

coïncider avec ceux de L. macrostigma, ce qui diminue d’autant le risque d’impact. » (Annexe 31 - 

Déclinaison régionale du plan national Odonates). 

6.1.7. Conclusion 

Les traitements anti-larvaires présentent l’avantage d’être localisés et ciblés sur les gîtes larvaires. Les 

insecticides utilisés appartiennent au type de produit « Biocide n°18 » selon la classification 

européenne (et non « phytosanitaires »). Le dispositif communautaire « Biocides » mis en place par la 

directive européenne 98/8/CE assure un processus d’autorisation des produits biocides afin d’assurer 

un niveau de protection élevé de l’homme, des animaux et de l’environnement en limitant la mise sur 
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le marché des produits biocides dont l’efficacité est prouvée et qui ne présentent pas de risque 

inacceptable pour l’Homme et l’environnement. 

Actuellement, parmi les principes actifs anti-larvaires, le Bti présente le meilleur profil 

écotoxicologique et de ce fait le seul autorisé en milieu naturel (Avis de l’ANSES, 2011). Il s’agit 

du Bacillus thuringiensis, sous-espèce israelensis (Bti-sérotype H14, souche AM 65-52), une bactérie 

naturelle du sol connue pour son action pathogène exclusive sur les larves de diptères (mouches et 

moustiques). Les protéines contenues dans le larvicide (pro-toxines inactivées) sont ingérées par la 

larve de moustique et se transforment en toxines, en milieu alcalin. Ces toxines, au nombre de 4, 

doivent se fixer sur des récepteurs spécifiques de la paroi intestinale des larves de moustiques. Ce 

mode d’action spécifique lui confère une très grande sélectivité, mais nécessite également l’attention 

particulière des applicateurs pour optimiser son efficacité qui reste soumise à l’activité biologique des 

larves et à de nombreux facteurs environnementaux (température, luminosité, vitesse de 

sédimentation). L’ensemble des données scientifiques disponibles conclut à une innocuité sur 

les organismes non-cibles. 

De plus, le Bti est très peu rémanent ce qui en fait un produit de lutte privilégié en matière de protection 

de l’environnement. Pour ces raisons, ce bio-insecticide est préconisé par l’Organisation Mondiale de 

la Santé (OMS) et l’ANSES (Agence nationale de sécurité sanitaire, ex-AFFSET : Agence française de 

sécurité sanitaire, de l’environnement et du travail) en remplacement des insecticides chimiques (Cf. 

Annexes 24a et 24b avis AFFSET).  

Le Bti est par ailleurs homologué pour son usage dans la lutte biologique contre les moustiques dans 

les marais salants dans le cahier des charges pour la production de sel labellisé « Nature et Progrès® » 

et la spécialité commerciale VectoBac™ bénéficie du label bio « AB » délivré par Ecocert (Cf. Annexe 

32 cahier des charges Nature et progrès). 

Sur le territoire de Cap Atlantique, sur les 21 991,84 ha des sites Natura 2000 (SIC), seuls 384.8 

ha ont été concernés par des traitements anti-larvaires entre le 

1er janvier et le 31 Octobre 2022, soit 1.75 % de la superficie totale.  

En conséquence, compte tenu de la matière active utilisée, de son dosage, de la manière dont 

elle est mise en œuvre et des faibles superficies concernées, aucun effet notable négatif sur 

l’état de conservation d’un ou plusieurs sites Natura 2000 n’a été constaté. 

 

6.2. Dérangement  

Les opérations de lutte contre les moustiques requièrent des interventions sur le milieu. Ces 

interventions se font exclusivement à pied, à l’appareil à dos, ce qui limite notablement le dérangement 

: absence de nuisance sonore, foulement très localisé par les pas de l’homme, intervention très 

ponctuelle dans le temps.  
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Néanmoins, afin de limiter le dérangement de l’avifaune, notamment en période de reproduction, les 

interventions ont été menées en concertation avec les gestionnaires des sites et adaptées en fonction 

des enjeux de conservation et du risque entomologique. Ainsi, sur les marais de Guérande et du Mès, 

les observations menées par les gestionnaires lors des interventions, n’ont pas révélé de dérangement 

induisant une incidence significative sur le comportement des oiseaux.  

Aucun effet notable négatif sur l’état de conservation des sites Natura 2000 du territoire de la 

presqu’île de Guérande, en lien avec le dérangement occasionné par les actions de 

démoustication, n’a été constaté. 

 

6.3. Dégradation de la ressource trophique 

La pression de prédation sur les populations de moustiques n’est significative que sur les stades 

larvaires, et principalement par les invertébrés aquatiques d’eau douce tels que les larves d’odonates, 

les larves d’hétéroptères, les arachnides aquatiques et certains poissons et batraciens. En milieu salé 

ou saumâtre, les prédateurs sont les crevettes, gammares et autres micro-crustacés (Becker, 2003). 

Or, sur le long-terme, la quantité d’invertébrés potentiellement utilisable comme ressource alimentaire 

par les oiseaux, n’est pas affectée par les traitements au VectoBac®WG, ce qui permet raisonnablement 

d’exclure tout risque d’impact sur les chaînes alimentaires (Cf. Annexe 33 - Lagadic, Note août 2013). 

Les résultats d’une étude de 5 ans menée sur les marais de Camargue, n’ont révélé aucun effet des 

traitements effectués avec du VectoBac© sur la densité et sur la diversité des communautés de 

phytoplancton, dont la structure semble plus largement sensible aux variations des paramètres 

environnementaux (Fayolle et al., 2015). La réduction de plus de 80% de la densité de larves de 

moustiques (consommatrice de micro-algues) ne semble donc pas influencer la ressource trophique 

primaire. 

En phase aérienne, les moustiques adultes ne représentent qu’une part aléatoire et marginale de la 

ressource alimentaire des prédateurs tels que les oiseaux ou les chauves-souris. Une étude conduite 

en Allemagne en 2003 montre que la part des moustiques dans l’alimentation des oiseaux (mésange 

charbonnière, mésange bleue, hirondelle des fenêtres, rousserolle effarvatte et gobe mouche noir) 

reste très faible même lorsque les moustiques sont présents en quantité très importante (Becker, 2003). 

La régulation des populations de moustiques cibles aux stades larvaires diminue significativement la 

présence de larves de moustiques dans les milieux aquatiques productifs (gîtes larvaires) et de ce fait 

induit une baisse significative de la présence de moustiques adultes. Des impacts indirects pourraient 

être attendus sur les prédateurs d’insectes par la diminution de leur ressource trophique. 

Les traitements sont déclenchés dans les mares, dépressions ou bassins dans lesquels les moustiques 

sont des espèces pionnières, présents en densité très importante (densité supérieure à 5 larves par 

litre d’eau). De ce fait, les interventions de régulation n’ont pas d’incidence sur le réseau trophique des 

prédateurs aquatiques. 
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Concernant les impacts des opérations sur les prédateurs de moustiques adultes, les études 

scientifiques ont montré que les moustiques adultes ne sont pas des proies quantitativement 

importantes ni pour les oiseaux, ni pour d’autres espèces ressources pour les oiseaux. De plus, 

plusieurs études de suivi des oiseaux ont été conduites à La Réunion afin d’évaluer l’impact sur 

l’environnement de l’utilisation de biocides dans la lutte anti-vectorielle. Les résultats de ces études ne 

mettent pas en évidence d’impact majeur des traitements insecticides ni sur la faune des jardins en 

mars 2006, ni sur la reproduction des salanganes, espèce typique de l’île, ou sur la présence de 

chiroptères chimiques (Cf. Annexes 24a et 24b avis AFFSET). 

Cependant, Poulin et al ont titré un article en 2010 « Red flag for green spray : adverse trophic effects 

of Bti on breeding birds » concluant que les traitements au Bti aux doses recommandées peuvent avoir 

des effets détectables dans les strates supérieures des réseaux trophiques, affectant les populations 

de vertébrés (Cf. Annexe 34- Article de Poulin et al, 2010). Ces conclusions reposent sur le postulat 

que les traitements au Bti pratiqués en Camargue impactent fortement les populations de chironomes, 

constituant une part importante de la ressource trophique des hirondelles de fenêtres. 

Pourtant, Pierre HEURTEAUX (Directeur de Recherche au C.N.R.S., détaché à la Tour du Valat de 

1959 à 1995) avait publié dans le Courrier de la Nature en 1999 un article dans lequel il précisait que 

"les larves de moustiques constituent un chaînon alimentaire utile mais non indispensable. Elles 

cohabitent avec des larves d'autres diptères, les Chironomidés qui ont des relations mangeurs-

mangés comparables et qui sont en bien plus grand nombre. Si l'on pouvait détruire 

sélectivement les larves de moustiques, leur "niche écologique" laissée vacante serait occupée 

par les larves de Chironomidés et la biomasse de nourriture disponible pour les prédateurs 

varierait peu." 

Par ailleurs, les travaux de Didier PONT, dont il est question dans l'article, avaient montré qu'il y avait 

ponctuellement (uniquement 5 jours après traitement) moins de larves mais autant d'émergences de 

chironomes dans des microcosmes traités à la dose de Bti (VectoBac®12AS) de 1,6 mg/l. Dans des 

microcosmes traités avec 3,3 et 6,7 mg/l, l'émergence était décalée de 2 jours, mais il n'y avait pas 

moins d'émergents, même si la structure de la communauté de chironomes présentait respectivement, 

des variations 12 et 6 jours après traitement. 

Il semblerait que le Bti produise effectivement ce résultat. C'est en tous cas ce que l’équipe du               Dr 

Laurent LAGADIC a clairement démontré dans le Morbihan et dont il est fait référence dans son article 

(Cf. Annexe 33 - Lagadic-JAE-2013). 

Précisons d’une part que si certains moucherons (Chironomidés appartenant à l’ordre des diptères) 

très proches des moustiques se sont révélés sensibles à de fortes doses de Bti, aucune autre 

publication n’a démontré jusqu’à présent d’impact des chironomes par les traitements in situ. Au 

contraire, l’A.F.F.S.E.T. affirme que les chironomes ne sont nullement affectés par les doses utilisées 

pour la destruction des larves de moustiques (Annexe  24a et 24b - Avis de l’A.F.F.S.E.T., 2007) et 

l’étude menée par l’INRA dans le Morbihan a conclu à l’absence de perturbation des structures des 

communautés d’invertébrés aquatiques non-cibles (Annexe 35 - Publication de Caquet et al, 2011). 
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D’autre part, les doses qui sont mises en œuvre par les agents de démoustication en presqu’île de 

Guérande sont très largement inférieures aux doses en question dans cet article (d’un facteur 2 à 5). 

Enfin, le Dr Laurent LAGADIC conclut un article récent intitulé « Effet non-intentionnels du Bti : entre 

certitudes et hypothèses » publié dans la lettre du C.N.E.V. de septembre 2012 en affirmant que la 

principale difficulté à laquelle sont confrontées les études in situ sur les effets non-intentionnels du Bti 

est liée à la variabilité naturelle des conditions environnementales des zones humides.[…] Seule la 

nécessité de mettre en place un suivi environnemental destiné à accompagner, sur le long terme, les 

opérations de lutte anti-larvaire reste une certitude (Cf Annexe 36 Article du Dr Laurent LAGADIC dans 

la lettre du C.N.E.V., septembre 2012). 

6.4. Temporalité de chaque incidence  

Dans le cadre d’une veille entomologique permanente, les opérations seront réalisées du 1er janvier 

jusqu’au 31 décembre de chaque année, sous réserve du respect du protocole décrit dans le présent 

dossier. En effet, la surveillance et les prospections des gîtes larvaires ont lieu tout au long de l’année 

et des interventions ponctuelles peuvent être réalisées à toutes saisons (Cf. Annexe 37 Planning des 

interventions en 2021).  

Néanmoins, en fonction de la dynamique des milieux et des résultats des prospections (évaluation de 

la productivité larvaire) le nombre maximum d’intervention par site ne dépasse pas 15 traitements. 

Les différences entre le planning prévisionnel et le calendrier effectif des interventions sont 

essentiellement dues aux conditions météorologiques (précipitations, ensoleillement) dont la fréquence 

et l’incidence restent difficilement prévisibles. 

 

6.5. Conclusion de l’évaluation approfondie 

L’analyse des effets potentiels exposés précédemment permettent de conclure sur le caractère 

non dommageable ou non significatif du projet de lutte contre les moustiques sur l’intégrité des 

sites Natura 2000 de la presqu’île de Guérande, au regard des objectifs de conservation des 

habitats et des espèces présentes.  

Précisons que « l’intégrité du site au sens de l’article 6.3 de la directive Habitats peut être définie 

comme étant la cohérence de la structure et de la fonction écologique du site, sur toute sa superficie, 

ou des habitats, des complexes d’habitats ou des populations d’espèces pour lesquels le site est 

classé. La réponse à la question de savoir si l’intégrité est compromise doit partir des objectifs de 

conservation du site et se limiter aux dits objectifs (BCEOM/ECONAT, 2004) ». 
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7. Etape 6 : les mesures d’atténuation 

7.1. Mise en œuvre et application des protocoles opérationnels de gestion 

Sur les communes d’interventions, afin de réduire les incidences éventuelles sur les habitats et les 

espèces sensibles, la concertation engagée avec les gestionnaires des sites sensibles a été renforcée 

par des protocoles techniques qui sont proposés aux animateurs des sites Natura 2000 et aux 

gestionnaires des sites sensibles (Réserves, Espaces Naturels Sensibles)  

 

A ce titre, 2 protocoles ont été signés en 2015 et 2016 et sont toujours d’actualité pour les sites 

suivants :  

 

- Le site FR5200626 - Marais du Mès, baie et dunes de Pont-Mahé, étang du Pont de Fer et le site 

FR5200627-Marais salants de Guérande, traicts du Croisic et dunes de Pen-Bron, avec Cap 

Atlantique 

- Le site FR5200623 - Grande Brière et marais de Donges, avec le P.N.R.B. ; 

 

Ces protocoles rappellent les modalités de mise en œuvre des interventions prenant en compte la 

sensibilité des sites et confirment la compatibilité de la régulation des moustiques avec les objectifs de 

gestion des différents sites : 

 

- Rappel des objectifs définis dans les plans de gestion ; 

- Détail du protocole d’intervention sur le site ; 

- Détail du contenu des restitutions et des échanges d’informations. 

 

Liste des sites et des opérateurs en charge de Natura 2000 

Référence 
du site 

Dénomination du site 
Opérateur ou 

animateur 

FR5200626 

FR5212007 
Marais du Mès, Baie et dunes de Pont-Mahé, étang du Pont de Fer, île Dumet Cap Atlantique 

FR5200627 

FR5210090 
Marais salants de Guérande, Traicts du Croisic et dunes de Pen-Bron Cap Atlantique 

FR5200623 

FR5212008 
Grande Brière, Marais de Donges et du Brivet PNR de Brière 

 

7.2. Collaboration avec le chargé de mission Natura 2000 des sites des 

marais salants de Guérande et du Mès 

Des échanges réguliers sont menés avec le Chargé de mission Natura 2000 (qui est aussi un agent de 

Cap Atlantique) des sites des marais salants de Guérande et du Mès concernant notamment les 
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interventions des équipes de régulation des moustiques (prospection, traitement, contrôle et gestion 

des niveaux d’eau). Ce dernier a, par exemple, suivi le 18 août 2022 une équipe d’agents lors d’un 

cycle de prospection-traitement sur les marais de Cancro (Assérac). Il a ainsi pu prendre connaissance 

concrètement de la méthodologie employée sur le terrain et par ailleurs rappeler les enjeux de 

conservation liés à certains habitats ou certaines espèces. 

Un travail spécifique a aussi permis, après un croisement des données de suivi ornithologique avec 

celles des interventions de régulation des moustiques, d’identifier quelques bassins qui nécessitent une 

attention particulière au vu des enjeux nidification des laro-limicoles qu’ils représentent. 

 

7.3 Eviter, réduire, « compenser » 

Afin d’adapter les interventions à la sensibilité des milieux, une réflexion engagée pour améliorer la 

gestion différenciée dans l’espace et dans le temps en fonction des informations transmises par les 

structures animatrices s’est poursuivie. 

Sur la base des cartes détaillées des habitats (Cf. Annexes 17 - Exemple de l’analyse des traitements 

par habitat sur les sites Natura 2000), une analyse cartographique croisée a été réalisée pour mieux 

appréhender l’impact des interventions sur les différents habitats, notamment sur les habitats les plus 

fortement concernés. 

La réduction des dosages « Bti » s’est également poursuivie en 2022.  

7.4. « Alternatives » 

Les méthodes de piégeage individuelles ou collectives ne constituent pas d’alternative « crédible » 

compte tenu de leur efficacité et de leur coût. Au mieux, ces dispositifs constituent des mesures 

complémentaires d’appoint. 

Cap Atlantique a poursuivi en 2022 : 

o La diffusion des messages de prévention permettant de limiter la prolifération des moustiques 

par la mise en œuvre de gestes simples ; 

o L’appui aux exploitants et gestionnaires des zones humides afin qu’ils procèdent à des travaux 

d’aménagement de l’environnement (restauration d’habitats dégradés par le piétinement des 

bovins, travaux d’aménagement et gestion hydraulique concertée) compatibles avec les enjeux 

de conservation des sites et de régulation des moustiques ; 

o La sensibilisation des propriétaires et gestionnaires sur la nécessité de maintenir les accès 

terrestres pour la mise en œuvre des interventions. 

 

8. Etape 7 : conclusion sur la nature des effets générés 

6 sites Natura 2000 (SIC et ZPS) sont concernés, mais principalement 6 habitats et un groupe 

d’espèces sont potentiellement impactés par les interventions. Les agents de régulation des 
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moustiques de Cap atlantique s’appuient toujours sur la méthodologie qui repose sur une surveillance 

entomologique préalable pour identifier précisément les moustiques cibles (9 espèces autochtones sur 

les 36 espèces de moustiques recensées sur la façade atlantique). 

Pour adapter les modalités opératoires à la sensibilité des sites Natura 2000, les agents participent 

activement au réseau Natura 2000, non seulement dans le cadre des Comités de pilotage, mais aussi 

par de nombreuses rencontres avec les opérateurs et animateurs Natura 2000.  

Pour limiter les incidences sur le milieu, et en particulier préserver la quiétude des sites pour les 

oiseaux, les interventions sont réalisées exclusivement manuellement. 

Les études scientifiques conduites pour améliorer les connaissances sur les impacts éventuels des 

opérations de régulation des moustqiues, en collaboration avec l’équipe du Dr LAGADIC de l’INRA de 

Rennes ont conclu à l’absence d’impact des traitements réalisés par l’EID Atlantique sur la faune 

aquatique non-cible. Le partenariat de recherche engagé avec le C.V.R.S.A. pour étudier les impacts 

potentiels des interventions sur la faune pollinisatrice a démontré l’absence d’effet délétère sur les 

abeilles ou d’affaiblissement des colonies causé par les traitements réalisés par l’EID Atlantique. 

L’EID Atlantique s’était engagé auprès du G.R.E.T.I.A., pour prendre en compte le risque d’impact sur 

les Odonates, dans le cadre de la déclinaison régionale (Pays-de-la-Loire) du Plan nationale d’action 

en faveur des Odonates. Cap atlantique s’engage à poursuivre cet engagement. 

Ainsi, compte tenu des pratiques de régulation des moustiques et des différences d’habitats de 

développement préférentiels entre les Culicidés-cibles et ceux du Leste à grands stigmas (Leste 

macrostigma), le risque d’impact apparaît faible. 

Ainsi, l’ensemble de ces éléments permet de conclure à une incidence non significative du 

projet de régulation des moustiques sur les habitats et les espèces ayant justifié la désignation 

des sites Natura 2000 (Cf Annexe 38 - Récapitulatif de l’évaluation d’incidence pour chaque site 

Natura 2000) 

En conséquence, il apparaît que l’évaluation des incidences au titre de Natura 2000 ne remet 

pas en cause l’autorisation de la lutte contre les moustiques sur le département de la Loire-

Atlantique. Cap Atlantique respecte les modalités d’intervention et les mesures présentées dans 

le présent dossier. 
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Conclusion 

 

Les opérations de régulation des moustiques menées par Cap Atlantique sont essentiellement 

réalisées dans des secteurs Natura 2000 du fait de la présence d’habitats favorables à la prolifération 

des moustiques anthropophiles sur ces espaces.  

La gestion hydraulique préventive assurée par les agents de Cap Atlantique constitue la méthode 

prioritaire de lutte contre les moustiques. Elle n’a aucune incidence négative sur les sites Natura mais 

est au contraire favorable à la conservation de l’habitat prioritaire 1150 - Lagunes côtières. 

Les traitements anti-larvaires constituent la méthode de lutte alternative présentant le ratio 

efficacité/risques pour l’Homme et l’environnement le plus intéressant. Le biocide Bti, est en effet 

reconnu pour sa sélectivité, sa non-toxicité à l’égard des espèces non-cibles et son absence de 

rémanence dans le milieu. De plus les opérations de prospection et de traitement tel qu’elles sont 

menées n’ont pas d’impact dommageable ou significatif sur l’intégrité des sites Natura 2000 de la 

presqu’île de Guérande, au regard des objectifs de conservation des habitats et des espèces 

présentes. 
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